
TJléplioics 
. . . . . „ (X. 22.82 
A LILLE | N # 4 0 » 

A ROUBAIX N. 3.28 
A LENS . . N. O.bâ 

~t~ A B O N N E M E N T S i mois î mou 
Hotd et Ddpariomenta limitrophes. . , . . . -4 <r. 5 0 O fr. 
Autres Départements » . . . 5 lr. 5 0 1 1 Ir. 

Les abonnnnmenls sont Tenus sans irais dans tous Its bvrcnux de poste. 

I 8 lr. 
2 2 fr. 5 

CENTWIE8 

PUBLICITÉ 
Les Annonces et Bêelamss sont reçues directement aux Bureaux du Journal 

et dans toutes le3 Agences de France et de l'Etranger, 

Mardi 20 Juin 1911 i 
Les Conventions 

DARRAS 
Il est donc entendu — r-t bien entendu 

— que les syndicale des mineurs du 
Novd, d'Anzin et du Pas-de-Calais deman
deront prochainement aux compagnies 
de relever les salaires de leurs ouvriers. 

Nous avons jupré bon de faire connaître 
par avance nos intentions, alln de per
mettre à lous ceux que la chose intéresse, 
aussi bien au gouvernement qu'aux pa
trons, de bien réfléchir sur les consé
quences possibles d'un refus que rien, ne 
justifierait. 

Lorsqu il s'est agi île limiter la durée 
d u travail dans les mines les compagnies 
'le notre lég ion ont pu profiler de la dé-
rontllvne d'un certain nombre de con
fess ions mal exploitées et cacher aux 
profanes leur situation propre. 

Des sénateurs, dont l'excuse est qu'ils 
ont cru bien faire, ont pu gober sans les 
•ent ir passer les couleuvres carvinoises 
M croire à la ruine possible de notre sous-
sol minier, s'ils votaient un projet étudié 
avec soin par des hommes connaissant 
les minea pour y avoir travaillé et souf-
fe i t . Mais ces subtilités, ces habiletés, 
ces argutiea misérables sont bonnes pour 
des ignorants ; elles ne sont plus de mise 
lorsque nous comparons la situation 
financière des compagnies du Nord et du 
Pas-de-Cutais à la situation matérielle des 
bouil leurs qu'elles occupent. 

Si une chose doit étonner un honnête 
homme, c'est de voir en face d'un patro
nat immensément riche un prolétariat 
qui en est réduit pour équilibrer son bud
get à demander une augmentation de sa
laire que l'on eût dû lui offrir depuis que 
l e s vivrea ont presque doublé de prix. 

Il n'y a rien de comparable dans le pa
tronat aux compagnies des mines du 
Nord et du Pas-de-Calais. Nulle part la 
richesse ne s'est édifiée avec plus de ra-

Sidité. Une région tout entière, #>rméo 
e trois grands arrondissements, s'est 

couverte en un demi-siècle de bâtiments 
d'extraction, d'ateliers, de fours à coke, 
d e cités ouvrières, de rioh.es demeures 
d'ingénieurs, le l ignes de chemins de fer, 
de canaux, etc., etc. Le spectacle de cette 
région est pour le voyageur de passade, 
formidable, gigantesque, cyclopéen, e'„ 

demande comment l'Etat a pu 
quuiquijB eepî-

î é î e -

30 % ; au bout de 13 ans, 300 fr., soit 
100 % ; au bout de 15 ans, 000 fr., o'esl^à-
dir© 200 % ; au bout de 38 ans, 2.000 fr., 
c'est-à-dire 666.86 % ; au bout de 39 ans, 
2.300 fr., c'est-à-dire 766.66 54, 

L'« Annuaire des valeurs admises à la 
cote officielle de la' Bourse de Paris » a 
donné ce rense ignement : « Lors de la 
transformation en société anonyme, l e 
fonds social (c'est-à-dire la concession do 
Gourrières et la mise de fonds de 600.000 
francs versés en numéraire par les asso
c iés originaires) a été fixé à 6 mill ions de 
francs et divisé en 00.000 actions do 
100 fr. l ibérées et au porteur, qui ont été 
réparties entre les associés de lu Société 
civile à raison de 30 actions nouvelles 
par chaque action ou paît ancienne. » 

Nous avez bien compris : ce sont les an
ciens associés de la Société civile qui re
çoivent les nouvelles actions, à raison do 
trente actions nouvelles par chaque titre 
ancien ; ce qui revient à dire que lo ca
pital effectivement versé est toujours 
l'ancien capital de 1852, savoir 600.000 fr.; 
que les m ô m e s personnes, ayant fait un 
même versement, reçoivent, sous le nom 
et sous la forme de trente trentièmes une 
m ê m e somme. 

Avez-vous remarqué comme les compa
gnies minières s'ingénient à modifier la 
constitution première do leurs sociétés, 
à diviser leurs actions en dixièmes, en 
trentièmes, e n centièmes, e n deux cent 
quarantièmes ! Ces opérations ont pour 
but de masquer l'énormité des bénéfices 
réalisés par les mines . 

C'est à l'opinion publique que nous 
nous adressons d'ores et déjà et que nous 
faisons juge de la situation. Je su i s cer 
tain que son appui ne fera pas défaut aux 
ouvriers mineurs 

Emilo BASLY, 
Député du Pas-de-Calais. 

L'actualité illustrée 

L'INAUGURATION DE L'USINE COOPERATIVE DE L1LLERS 
Fendant le défilé : de gauche à droite, ks citoyens Jaurès, Lauche et Dubïeuuh. 

•> Incalculables que 
tt n o s bass ins septentrionaux. 

}ui a gagné cette fortune immobil ière 
'colossale, s inon les ouvriers mineura '.' 
Qui a permis aux compagnies de devenir 
propriétaires de terrains immenses , de 
mil l ions d'immeubles, d'un matériel de 
traction considérable, sinon ces travail
l e u r s que l'on a réduit à dire : « Le pain, 

• le vin, te sucre, lo café, la chicorée, les ef
fets d'habillement, la chaussure, tout 
augmente et nous no pouvons plus join-

. dre les deux bouts » î Qui donc va per-
mettre l'édification de puissantes us ines 
métal lurgiques, source de nouveaux bé
néfices, où le pactole coulera en m ê m e 
t e m p s que l'acier, s inon ces m ê m e s tra
vail leurs q u e l'on réduira, peut-être de-
foain, à un geste désespéré ? 

On a quelque honte à être obligé de 
tracer un pareil tableau ! 

Les compagnies s'opposent à ce qu'à 
propos de salaires, on leur parle de tout 
cela. Parlez-nous du prix des charbons, 
Osent-el les . Ah l el les n'ont pas fait de 
frais d'imagination pour inventer la for
m u l e invariable qu'elles emploient quand 
Il s'agit de salaires. Si le prix du combus-

. l ible augmente do 2 fr. la tonne, elles 
mettront volontiers trente-cinq s o u s dans 
leur poche, laissant le reste aux ouvriers; 
« - e n c o r e faut-il les contraindre m geste 
ï iécessaire ; mais s'il y a diminution, l'ou
vrier o u l e consommateur supportera 
peu! le déficit. Le bénéfice de la mine est 
invariable, in tang ib le ; le dividende n e 
doit pas baisser si on veut assurer eu 
bourse la prospérité de ces actions aux
quel les u n e poignée de privilégiés doi
vent da s i bel les fortunes. 

Pareille méthode n e pouvait manquer 
He produire d e b o n s résultats, financière
m e n t partant. Citons quelques exemples r 

A tout seigneur, tout honneur ! Le ca
pital d'Anzin a été divisé en 24 sols ou 
£88 deniers ; chacun de ces deniers a été 
divisé à son tour en cent ièmes, ce qui 
lait un total de 28.800 parts. 

Ce cent ième de denier a produit un re
v e n u de 160 fr. en 189i ; en 4007. il pro
duit 364 fr. 80. Dans la même période, la 
cours du denier atteint 443.200 fr. e n 
1804 et 795.000 fr. en 1011. 

Et à-l'origine, ce denier, qui atteindra 
probablement un jour l e mil l ion, valait 
mil le Irancs î 

Anicrre était trop près d Anzm pour ne 
p a s s e ressentir de la prospérité de sa voi
s ine . Fondée en 177a par le marquis de 
TraineL cette compagnie commence 1 ex
traction en septembre 1778 ; s e s deniers 
sont vendus S 5.000 fr. et à 8.333 fr.. alors 
« m i l s n'ont versé encore que m o i n s de 
mil le francs (c'est un administrateur d A-
niche, M. Vuilletnin, qui parle). 

En 1840, le denier se vend 8.000 n . n 
m o n t e à 16.000 fr. on 1847 ; à 30.000 fr. en 
ISS? f à 70.000 fr en 1 8 5 3 ^ «OgOOfr; ?p

n 

1860 • à 100.000 fr. e n 1887 : à 300.000 lr. 
B n l 8 7 4 ; à 350.000 fr. en 187*. En 1906, le 
m ê m e denier vaut 480.000 f r ; enfin, e n 
1911, le 240e d s denier est coW en bourse 
«Je Lille. 2.249 fr. * , ! 

Faites le calcul ! et p-ssor.s «. une auiKS 

•wssft.--î—î «««r*uan 
nor lc — a fixé son capital mutai a 
«OO.OOO francs, divisé en ^ a c l w i g Oe 
TM fç. chacune : c'est te TOTALITE -4» 
la mise "de fond» effectuée. Les actions 
•MBorlent. au bout de 3 ans. 1-0 fr., soit 

CHOSES ET AUTRES 

B e n JVIaleis: 
Le .1/aicc est un pays delicicu:. est Ben-

Malek complète liaisoiili. 
Bcit-Malek est mort. Disons s Allah ait 

son ilme et coyistatons que Bcn-Mulel; était 
un homme de ressources. Sus administres 
n'étaient pas toujours en mesure de lui don
ner de l'argent, car, hélas . 1rs contribua
bles sont soumis à cci laines fatalités contte 
lesquelles la fiscalité même la plus ingénieu
se ne peut rien. Ben-MaleU tournait la iluli-
culté. Quand il ne trouvait rien dans !•; 
ftfr, il se payait sur la bétc. Vous 
qu'il commençait patjlài 
nia «i «,'•> UV PJB 1 • t o u f f e 
Aire, riiûehc. Cflûjifnten, 
Allah, mais en somme tout 
lek savait- d'autres jeux. Il pendait 
exemple, ses administrés par les pieds et 
leur faisait demander : 

— Es-tu décidé à casquer à présent ? 
— J'y ai été décidé de toute clernilé, ré

pondait le patient, car f» suis contribuable, 
ù Ben-MaleU ! Mais (tue la sayesse daiqnc 
considérer ceci : je n'ai pas un douro et le 
sultan lui-même ne. saurai; battre monnaie 
avec sa seule bonne volonté. 

— Il croit que je vais me payer de paro
les ! reprenait Ben-MaleU. Qu on l'arrose 
d eau bouillante ! 

Tel était l'homme. Qu'Allah, encore un 
coup, ait son dme. car. qui sait ? il a peut-
être fait vnn bonne fin, comme disent 'es 
gens qui adorent l'A'lih de chez novs, et 
tout est là. Vu certain opportunisme qui con
siste à se repentir à temps, autorise bien des 
choses, et l'important n'est pas de mal vivre 
mais de bien mourir. Beu-Matc.'; l'a toujours 
su ; mais il le sait bien davantage aujour
d'hui s'iX repose dans le sein d'Allah, comme 
nous le lui souhaitons tous et de grand 
cœur. 

Ensuite de quoi, nous devons retenir que 
ses méthodes pour la perception des lares 
portent la marque d'une certaine sottise. 
Tondre le contribuable, comme il le faisait, 
peut laisser supposer qu'ii entendait au pro
pre une locution qui, depuis qu'il '/ a des im
pôts, est vraie au fifiurç. Mais à <iuoi bon 
l'arroser d'eau bouillante après l'avoir pen
du par les pieds '.' C'est une réponse, évi
demment. Mais comment Ben-Malch ne se 
disait-il pas que tout contribuable mort est 
perdu pour le fisc ? Un enfant y aurait pen
sé. Ben-MaleU décidément n'était qu'un im
bécile. 

Mais ce qu'il u a d'extraordinaira. même 
au Maroc, c'est qu'on ail attendu si long
temps pour lui faire le coup du lapin. Vous 
reconnaissez à ce trait la race contribuable : 
elle a la marne lonflanimité sous toutes les 
latitudes, et l'on peut tout se permettre avec 
elle à l'eau bouillante près, 

CniFF. 

ouai 
La Scission du Groupement 

Général do la Batellerie 
L'Historique du Conflit. -- Les décisions 

Comité Directeur. 
do 

: Un« maiton s ettondre, m 
*"Arra», a LHle (V-Mreii ÎJc "patfP)-

\ DltOITi; : M. BETKEMA, Directeur de 
l'Orphéon des Instituteurs, dont la phalange 
ottint, dimanche, à Douai, un grand succès. 

CHRONIQUE 

Le Vin blanc de M. le Cure 
En un village du Comtat-Venaissin, dont îe 

ne vous dirai pas le nom, — lhistoire étant de 
fraîche date, — le curé de la paroisse, qui 
possédait une barrique de vin blanc délicieux, 
Vaperçut, un beau matin, que ladite barrique 
n'était plus qu'à moitié pleine, sans qu'il eût 
rien fait qu'en écouler un petit quart pour son 
propre usage, — dont il fut très mal content, 
comme vous pouvez penser. ,< 

Ce curé ne s'arrêta pas longtemps à lidee 
que ce pouvait Être ses clergeons ,ceus-ci neri-
tran* jumats dans son cellier sous aucun pré
texte; il est vrai qu'Us ne se gênaient guère 
pour avaler, en cachette, les fonds des buret
tes ainsi que les enfants de chœur, en tous 
pays ont coutume de faire : toutefois, leur 
gourmandise n'allait pas plus loin. 

Les soupçons du cure se portèrent sur son 
bedeau, lequel avait une ronde trogne rouge 
qui flambait comme une enseigne. Après avoir 
eu l'œil sur ce bedeau durant quelques jours 
notre bon tarda guère de découvrir 
que c'était lui le vrai coupable. 

Premièrement, il s'en réjouit; ensuite .1 en 
scandalisé; en dermer lieu, il se sentit fu t 

Ccrtc fois, je tiens mon 
Ô'ucTfripon, tout de'm&me. eue ce Ma-
y . £ — : a»*..™;., donné le bon 

tout perplexe 
me ! . . Quel 
rius 1 Un homme a qu 
D'eu sans confession... UOU ma.s a prascm, 

ivcè une bonne femme de ménage, ni trop 
j e u n e t trop vieille, gaiUarde^alert^ et bien 
e s r i i" ' bref, une servante aui faisait très. 

bien son affaire, laquelle était mariée à ^03 
bedeau. r:i sorte qu'il ne pouvait pas donne; 
congé a l'un de» époux sans se séparer imrfi'j-
diatamcat de l'aune, — ce qui ne fût pas allé 
sans beaucoup de dommag* pour sa perse une. 

Nonobstant ces craintes et difficultés, notre 
curé jugea bon de faire entendre quelque aver
tissement déguisé ù son bedeau ; et dès le len
demain, à la sacristie, pendant qu'ii allait et 
venait à ses occupations, il lui parla de cette 
manière : 

— Fais attention, Marius, que Piiques n'est 
pas loin. 

—Comment pouvei-vous me dire une pareille 
chose, monsieur le curé ? Pensez-vous donc 
que je l'ignore ? Qne me servirait d'avoir 6t$ 
pendant dix-sept ans dans les ordres en votre 
compagnie ? 

— Il faudra sonjrer bientôt à te confesser, 
repartit sèchement l'abbé. 

—- Dieu merci, je le ferai, sans que vous 
ayez à me !e commande; ; attendez, du moins, 
que le jour soit venu... 

— Il n'e?t jamais trop tut pour Vien faire, 
me comprends-tu, Môrius ? 

Ah .ivaï » 1 11 ne se risquait pas à compren
dra. 

Au jour fixé pour la confession des hommes, 
qui était la veille même de Pâques, notre be
deau s'alla présenter devant le Tribunal de 'a 
Pénitence, où il débita ses péchés, — tous ses 
péché;, — hormis un seul, que vous devinez. 

— Est-ce bien tout ce que vous avez à me 
dire ? lui insinua le curé. 

— Absolument tout, répondit' la bedeiu 
avec assurance. 

— Voyons, Matiùs, recueillez vos souvenirs, 
faites un effort de mémoire, scrutez-vous jus
qu'au fond do, Pâme. Est-ce que vous ne vous 
rappelez pas — par exemple — quelque vilain 
péché" se rapportant à celui de la gourman
dise ? 

— Non...- vraiment non... répliqua l'effronté 
bedeau. 

Notre curé la trouvait mauvaise. Néanmoins, 
comme il voulait, coûte que coûte, lui u.Tacber 
un aveu, il soumit de nouveau à la question 
son obstiné pénitent. Ce fut peine perdue. M 
rius n'̂ n démordait pas. Son confesseur ne 
put rien en tirer, en sorte qu'il se vit obligé, 
à contre-cœur, de lui donner son absolution. 

Aussitôt après, le propriétaire du bon vin 
blanc attaqua de nouveau Marins. 

— Voyons, mon ami, à présent que je vous 
ai pardonné vos fautes, et que vous n'avez plus 
rien à craindre, convenez crue c'est vous..* 

— Quoi donc, monsieur le curé ? 
•— Allons, allons, avouez : je le sais 'l 
— Mais, quoi donc ? 
— Ah ! c'est on peu fort, fit îè confesseut 

d'un ton sévère. Dites-moi : « Qui est-ce qui a 
bu le vin blanc de M. le Curé ? » 

Cette fois, Marius ne répondit rien. 
« — Qui est-ce qui a bu le vin blanc de 

M. le Curé ? • reprit l'abbé en haussant le ton. 
Pas un mot. 
La même question fut posée une troisième 

foi*, puis une quatrième, sans que Marius 
ouvrit une seule rois la bouche ; en conséquen
ce, ïabbé fut forcé de lui dire: € Allez-vous-
en 1 » 

Or, le bedeau n'avait pas fait dix pas que 1« 
curé, sortant vivement de sa logette, le rVppec 
lait avec impatience. 

Quand ils se trouvèrent nez à nez, — hors 
du confessionnal, — le curé dit au trideau : 

— Ecoute un peu, Marius...: 
— Qu'est-ce qu'il y a ? 
— !S"!ajL->u. ftas; entendu ce que je t'ai de. 

mandé il y a un instant, aussitôt après que je 
t'çus donné l'absolution ? 

— Non, ma foi. , 
— Est-ce possible i Juate ciel ! Je t'ai posé 

cinq à six fois la même question, et tu oses 
me dire que tu n'as rien entendu ? 

— Kicn, absolument rien. 
•— Ah ! c'est un peu fort '. 
— Sans doute, monsieur le Curé, qu'il doit 

y avoir dans ce confessionnal quelque vice de 
construction qui-rend l'acoustique défectueuse. 
Tenez, vous allez en juger par vous-même ; je 
vais prendre votre place pendant que vous oc
cuperez la mienne. 

Ce qu'ils firent. 
Alors le bedeau, parlant au pénitent impro

visé (en imitant l'accent et la voix de son curé) 
prononça distinctement cette parole: 

— Dites-moi, monsieur le Curé : t Qui est» 
ce qui en fait porter au sacristain ï • 

Pas de réponse. 
; — Qui e*i-ce qui en' fait porter au sacris

tain ? » répéta îc bedeau d'une voix forte. 
Toujours pas de réponse. 
Lorsque Marius eut répété quatre à cinq foÎ3 

sa question tant obtenir jamais le plus p:tit 
bout de réponse, il sortit de sa logette, et le 
curé en fit atttant. 

— Eh bien, aveï-vous entendu ce que je vous 
ai dit ? demanda le bedeau. 

— Voire, tu m'as parlé, Marius ? Par ma 
foi, je n'ai rien entendu ! 

— Est-ce possible ! Juste ciel ! s'écria Ma
rius, je voua ai posé cinq à six fois la même 
question et vous n'avez rien entendu ? 

-— Absolument rien ! répondit le curé. 
— Ah ! c'est un peu fort ! s'écria le bedeau. 
— Je he suis pas loin de croire, dit le curé, 

qu'il doit y avoir dans ce confessionnal quel
que vice de construction. 

— Hé 1 ne vous l'avais-je pas dit ? répliqua 
le bedeau ; vous ne vouliez pas me croire I... 

Après cette parole, M. le Curé tourna les ta
lons ; et plus jamais il ne reparla de la fuite 
de son vin blanc à ce bougre de Marius. 

Henri DAGAN, 

ECHOS 
DECEPTION IMPERIALE 

On lisait dans 1111 journal parisien du soir, d'ail
leurs lort bien rédigé et de la plus sûre, do la 
plus littéraire information : 

« La comtesse Edmond de Poivrtalès donnera, 
lo 29 luln, un grand dîner en llionneurdo la prin
cesse Victor Napoléon. Ce dîner sera suivi d'une 
grande décepfion ». 

Le mot est textuel. 
C'est un « sabotage ». apparemment, de typ° 

facétieux. Paidomions-lui, pour une lois : il a 
de l'esprit. 

UN FORT VENDU POUR 9,000 FRANCS 
Le receveur des Domaines de Vailly-sur-Aisne 

a procédé nier à la vente du fort de Chavignon, 
sur la mise à prix de 1.500 francs. Ce lort. cons
truit de 187S à 1881, avait été déclassé eu 1889 et 
avait servi aux essais do la mélmite sous le mi
nistère Boulanger. On y avait en outre procédé 
a de nombreux essais d'exjlosils et a des tirs 
spéciaux. En- février, remise en avait été faite aux 
Domaines par le service du génie. 

Les sept hectares de terrain, les constructions 
et les dépendances du tort proprement, dit ont été 
adjugés pour 9.000 Irancs h MM .Rouen et Gus
tave Vernet, entrepreneurs. do , travaux publies, 
le premier à Festiaux et le second à Septvaux 
Aisiw). Ce fort avait coûté des millions mais il 
était bouleversé te, fond./». «Q'"bla. » ^ -"*> 
explqpgs. 

Nous avons, d<;s hier, noté la sciàsioa ré
cente produite dans le syndicat de lu batel
lerie (Groupement général) et qu'a mise en 
ltimiHj'e l'assemblée générale du dimanche. 

Sur les causes et ttiistorique de, ce conflit 
nous avons tenu à prendre des renseigne
ments plus détaillés auprès dos personna
lités tout indiquées du loonde de U<. uotel-
lerie. 

MM. Lorio, Delvaux, vice-présiienU du 
G. G. B. ; Houliez, Van Elstraete, syniios : 
Pruvost Louis, Leclercq Palmyr, qui, avec 
M. Vandevoir, secrétaire, se tenaient a 
Douai en permanence pour régler la . situa
tion, étaient tout indiqués pour nous docu
menter sur ces incidents. 

Nous avons pu, à l'issue d une de leurs 
réunions, rencontrer l'un de ces messieurs, 
qui a bien voulu nous exposer, l'historique 
do l'affaire. 

M. CHOTEAU ET L'OFFICE 
DE NAVIGATION 

ù II n'y a en aucune laçon de scission, a 
proprement parler, dans le G. G. B., ne us 
déclare celui-ci. Notre organisation est pros-
prospére. elle' !s deviendra plus encore si, 
comme le 'omité directeur l'escompte, elle 
se cantonne de plus en pins, résolument, 
sur son terrain propre, la défense de ses 
intérêts, ians confusion avec ceux qui sont 
ses adversaires. 

,1 Cette réflexion n'est pas une digression, 
au contraire, car c'est parce que le corrula 
directeur a justenïant craint qu'on n en
traîne le groupement dans une voie nou-
,veHe et dangereuse, que la discussion, la 
crise est venue, limitée entre le comité, le 
groupe parlementaire, d'une part, et le pré
sident, M. Amé Choteau, do l'autre. 

n En février dernier, .celui-ci se rendait à 
Paris et se rencontrait, dans une réunion de 
quelques amis du groupement, avec M. 
Painlevé. 

„ En causant, le président relata une en
trevue qu'il venait d'avoir au ministère des 
travaux publics avec le directeur de la navi
gation, auquel il avait été présente, on le 
•ttt olùs tard, par un homme qui ne passe 

1 T»S prècUé—•» «wnr a » ]MrtiM» * • & Mt 
B., M. Gérardin ~* 

:> 11 élaii. question de la création da lOf-
f;c- général de Navigation, dont M. QH>-
teau aurait été un' des adrninistrateurSi re
présentant lo petite batellerie. . 

L» presklent ne doutait pas de 1 utilité de 
cet organisme et des bienfaits qui en résul
teraient poqr les bateliers, dont lui pour
rait prendre mieux qu'ailleurs les intérêts 
en main. . . . 

» Très séduisant en principe, ce projet pa
raissait si vague que M. Painlevé conçut 
des scrupules. . 

» Deux interrogations se posaient en ex-
fet : 

a Qui subventionnera l'Office ? Comment 
serait-il exactement composé î 

» M. Painlevé voulut se renseigner. II ap
prit ainsi, à n'en pas douter, qu'il s agis
sait d'un bloc enfariné dont les bateliers de
vaient se méfier. 

» L'Etat refusant sa commandite, 1 argent 
serait fourni • par les compagnies minières, 
de navigation transports, etc. », sous con
dition, certes, d'être elles-mêmes représen 
tées et où le G. G. B., en infime minorité, 
n'aurait que d'insuffisantes garanties, quel 
que fut le zèle et l'énergie de M. Choteau, 
son fidéi-commis. _ 

ii C'est dans ces conditions que le 12 mar3 
eut lieu, à Douai, la réunion du groupe
ment. ., . , _ . 

» On escomptait la présence de M. Paon-
levé. M. Choteau s'employa si bien quu es
quiva celle-ci, sans doute importune! à son 
égard. . . . 

» Il le fit prier, par le secrétaire, de ne 
pas venir, la réunion ne devant pas être im
portante ni nombreuse. 

« Il eut été fâcheux, disait h peu près le 
président, de déranger. M. Painlevé pour 
une salle vide. 

» C'était trop do délicatesse ou trop de pré
caution. Car M. Painlevé eut sans nul doute 
donné son avis très net sur l'Office, cher, a 
l'optimisme de M. Choteau. 

» Et celui-ci se fut trouvé en posture un 
nfeu sênêe. 

» C'est au cours de cette assemblée que 
les membres du comité directeur virent re
nouveler leur mandat, à mains levées, mar
que de confiance qui fut ratifiée à deux re
prise, — {ait qui, on le comprit ensuite, ne 
devait pas plaire énormément à M. Cho
teau, et toujours pour les mêmes raisons la 
comité directeur étant soupçonné de n'être 
pas non plus de l'avis du président. 

LES POINTS SUR LES I 
si Le 30 mars, le vice-président du Ci. G. 

B et les syndics lui adressèrent la lettre 
suivante, qui condense la question : 

» De jour de l'assemblée générale, lors
qu'il a été parlé d'une façon très évasive 
de l'organisation de l'office de la navigation 
intérieure, nous étions saisis à l'improviste 
d'une question extrêmement grave, et il 
nous a été impossible d'en apercevoir im
médiatement toute la portée, chose faite 
maintenant par la voie du journal L a i l h w 
gation, dans son article de tête du 25 cou-
f a » Nous n'avions pas compris et ne com
prenons pas encore quels son* les fonds qui 
vont alimenter le budget de cet office et 
nous n'en voyons pas très bien la prove-
n T < S Ï l'Etat assurait la charge financière 
exclusive de cet organisme d'études, nous 
pourrions examiner un pareil projet d'un 
œil favorable, sous condition qu il nous soit 
réservé une juste représentation. 

,. Nous aurions très légitimement heu de 
nous inquiéter si les fonds destinés à ré
munérer cet Office devaient être fournis 

» Nous trouvons donc InuispensaDle que 
vous soumettiez ce porjet à l'examen du 
comité directeur et nous vous prions d« 
vouloir bien ajourner toulc décision person»-
nellc ù te sujet, avant qu'une assemblé* 
générale spécialement convoquée, ait été 
appelée à statuer sur ledit projet, qui peu! 
avoir, pour l'existence même de la petit* 
batellerie libre et indépendante, une impor< 
lance capitale. 

„ Etant donné la gravité de la question, 
nous estimons nécessaire la publication d< 
cette lettre dans le prochain numéro da 
l'Etoile du Batelier, organe du syndicat. 

» Veuillez, etc . . 
» Celte • lettre ne reçut aucune réponse. 

L' u Etoile du Batelier » ne l'inséra point. 
» Au contraire, on servit aux batelier» 

un article tiré de V « Echo du Nord », fai
sant un éloge discret de l'Office de la Na
vigation, et dont on a attribué la paternité 
au président ou à un inspirateur occulte: 

D Pourtant, quelque temps après, le vice-
président. M. Delvaux, recevait i'tnjignaali-
tiUô missive suivante i 

u Messieurs, 
J'accuse réception de votre honorée If» 

30 mars, reçue le 31, je vous ai répondu 
de suite le même jour que je ne croyais: 
pas devoir reproduire le texte de votre let
tre, que j'ai prise comme un blâme que ja 
ne mérite pas et qui était de nature a m i r e 
à la prospérité du G .G. B., sinon à le dé
sorganiser. 

» J'ai de plus décidé de ne pas convoquer 
de réunion du comité directeur ni de réu
nion générale, ne voulant pas m'assoeàer à 
un acte de nature ù nous faire le plus grand-
tort 

u Agréez, etc... 
» CHOTEAU ¥ 

Le 12 avril, M. Choteau recevait cette ré« 
ponse du vice-président : 

u Nous recevons réponse 6e votre lettre 
du 9 avril. Quant à celle du 30 mars noua. 
attendons toujours. 

« N o u s ne voyons pas dans notre lettre 

sous n'entrevoyons que sa bonne marehe. 
et sachez que toutes les fois que sembtabla 
fait se présentera, nous aurons & ccaur da. 
défendre les intérêts de la corporation. 

» Quant à l'insertion dans l'Etoile, nous 
en serions très heureux, et si toutefois voua 
y trouvez des réfutations a apporter, ne 
vous gênez pas..., dites ce que vous pan
sez. Mais soyez certain que la plupart de 
nos camarades ne marcheront pas avec la 
capitalisme, notre ennemi-né 

:> Nous sommes en bonne voie pour obtev 
nir des lois et réformes qui nous donneront 
satisfaction. Continuons. 

» Jetez les yeux trois ans en arrière. Les 
dates et délais de chargement ont été créé» 
pour démolir la loi qui devait être proposée 
à la Chambre, en ce temps-là, et l'Office 
de la Navigation a l'air de nous en fairo 
tout autant à l'heure actuelle. 

» Becevez, etc.., » 
Le 13 avril, M. Choteau répond en ce» 

termes : 
u Quant à la publication de votre lettre, 

je ne puis que vous confirmer ma première 
décision, qui est de ne pas m'associer a ce 
que je considère comme de nature à jeter 
le trouble parmi les G. G. B. en révélant 
les dissentiments qui existent dans îe Co
mité.... etc. » 

» Je vous ai mis ces pièces sous les yem*.-
continue notre interlocuteur, parce qrjtau< 
jourd'hui du reste, elles peuvent, sans in
discrétion, être divulguées, et parce qu'elle* 
montrent l'intention bien arrêtée de M. Cho
teau de poursuivre, malgré tout et tous, se» 
idées personnelles 

» Il ne s'explique nullement sur les ques
tions précises qui lui sont posées sur e« 
fameux Office, qui serait pour nous un tra
quenard. Bien plus, il 6e refuse a mettra 

-nettement la question à l'ordre du jour d« 
celles dont nos adhérents doivent actuelle
ment se préoccuper. Il prétend avoir seul 
la propriété d'un organe corporatif fait ex
près pour y discuter ce qui nous intéressât 
Le procédé est un peu vif. 

LE CONFLIT ECLATE 

munerei ecw v îiî i- «- .--
nue les oemnasnies minières, de navigation, I » 
S f t r i u o n ' e t ? : vU-à-vi. desquelles nous L» c 
«nmmes appelés à lutter pour sauveoarder 1 » 11 sommes appelés 

jaotre indéBendance* 

» Cependant, non sans avoir résisté à' pi a. 
sieurs demandes qui lui étaient faites, de 
convoquer le comité directeur. M Choteau) 
réunit celui-ci le 7 mai. 

» Dans cette mémorable séance, le Comité 
approuva pleinement les ctéclaratiaas de M. 
Painlevé, concernant l'Office-

» C'était un blâme formel à M. Choteau., 
Un second, visant l'attitude peu courtoise 
qu'il observait à l'égard de M. Vandeville, 
notre actif secrétaire syndicat — uniquement 
parce que celui-ci partageait trop 1 avis de 
M- Painlevé — auquel U- était difficile de tou
cher, fut également voté 

» Le désaveu étal' complet. Mais on ne 
voulut pa** rester sur cette impression. En 
camarades, sur la suggestion de M. Painlevé 
encore, on se promit de passer l'éponge, H 
condition que le président, conformément 
aux statuts, suivrait les indications dictées: 
par le Comité Directeur, émanation directe 
du Groupement. 

» La réunion du Groupe de Dunkerque tuf 
encore pius sympathique. 

» La, le masque tombe, M. Chotean montra 
le fond de sa pensée, son hostàltté centra le 
Comité Directeur clairvoyant, dont il v to t a» 
débarrasser à tout prix. 

>• A cette séance du 27 mai, 11 fait voter 
justement les décisions contraires a' mltie 
prises par le Comité Directeur. i 

» Pourquoi se serait-il gêné avec des gêna 
qu'il considérait si peu. 

» Sa correspondance va nous édifier à e t 
sujet : I 

» ...En l'espèce, écrivait-il un Jour an se
crétaire, vous n'avez pas affaire à des nom, 
mes possédant de 1" instruction et du eavoir-

l » vivre, vous «vèi e!faire«<ie*batettejïLf»« 

rioh.es

